
 

 

ec.europa.eu/ran 

twitter | facebook | linkedin | youtube 

 

Product of the Radicalisation Awareness Network  
(RAN) 
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Nom de la pratique  

Par « pratique » nous entendons 

une activité/méthode/outil utilisé 

actuellement ou par le passé par 

des professionnels et/ou membres 

de la communauté. 

Gestion des informations pour 

prévenir l'escalade radicale 
 

Description 
(maximum 300 mots) 

Courte description de l'objectif de la 

pratique et de la méthode de travail 

utilisée. Notez que dans cette 

description, il doit être clair que la 

pratique est liée de manière 

explicite à la prévention et/ou lutte 

contre la radicalisation et/ou 

l'extrémisme violent. Cela signifie 

que les objectifs et/ou les 

activités/méthodes de la pratique 

doivent être liés à la prévention et 

la lutte contre la radicalisation et/ou 

l'extrémisme violent. Les pratiques 

dans lesquelles ce lien n'est pas 

évident ne peuvent figurer dans la 

Collection RAN 

 

On peut considérer que cette approche italienne associe trois 
éléments parallèles: 1) la sécurité et 2) la réinsertion, 
chapeautées par 3) la règle de droit (représentée par les juges 
et les tribunaux de surveillance). Le respect de différents 

devoirs, responsabilités et fonctions de la police pénitentiaire, 
ainsi que des acteurs de réinsertion (éducateurs, 

psychologues, experts, etc.) sous la supervision des juges de 
surveillance, assure un niveau adéquat d’indépendance, 
d’égalité, de proportionnalité et de complémentarité dans les 
politiques de lutte contre la radicalisation. Cela limite, dans la 
mesure du possible, les décisions administratives sur des 
questions concernant les droits des détenus et leur égalité 

devant la loi, indépendamment de la religion, de la foi ou de 
l’idéologie qu’ils professent. 

Pour assurer l’analyse efficace des informations récoltées à 
l’intérieur des prisons italiennes, une Unité centrale 
d’investigation (Nucleo Investigativo Centrale, NIC) faisant 
partie du Bureau du responsable du département 
d’administration des prisons au sein du ministère de la justice 

est chargée de centraliser toutes les informations récoltées 
auprès des antennes locales et de les analyser en relation avec 
les crimes particulièrement graves, tels que les crimes 
organisés, le terrorisme international et national et toute 
menace à la sécurité publique. Le contrôle repose sur trois 
niveaux de classification: 1. Élevé – Contrôle; 2. Moyen – 
Attenzionamento (à partir du mot italien «attention»); 3. 

Faible - Établissement de rapports. 

L’analyse menée par la NIC sur les individus radicaux et 
terroristes est partagée avec le Bureau du procureur national 
de lutte contre la mafia et le terrorisme et la Direction générale 
du traitement avant d’être transmise au CASA (Comité 
d’analyse stratégique pour lutter contre le terrorisme). Le 

CASA a été établi en 2004 par un décret du ministère de 
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l’Intérieur dans le cadre du Plan national de lutte contre le 
terrorisme de l’Unité des crises (Décret 83/2002). Le Comité 
rassemble les quatre autorités répressives et les services de 
renseignement (en particulier le Département d’informations 
pour la sûreté (DIS), les départements de la sécurité interne 
(AISI) et externe (AISE) dans les locaux du Bureau central de 
la police préventive (ministère de l’Intérieur). Il se réunit une 

fois par semaine afin de partager des informations et 
d'analyser des données avant d’élaborer des analyses de 
risque spécifiques et détaillées. Ce centre d’analyse, associé 
aux efforts de recherche de la NIC, permet de mettre en 
rapport des informations venant de l’Italie avec des 
informations d’autres sources et pays, et de fournir aux 

autorités répressives un niveau adéquat d’informations au 

niveau local. 

Les principes suivants sont essentiels aux activités de contrôle 
menées par les autorités italiennes sur les détenus radicalisés: 

• le flux d’informations comportementales, non médico-
légales et non judiciaires est séparé de l’élément de 
traitement: ces deux éléments sont complémentaires, mais ne 

s’influencent pas mutuellement, car tous les prisonniers sont 
égaux devant la loi et ont le droit d’accéder aux mêmes 
services. Conformément avec la norme L.354/75, seuls les 
juges de surveillance peuvent approuver et modifier des 
programmes de réinsertion. Les autorités répressives et les 
services de renseignement ne peuvent pas le faire. 

• À cette fin, les données du contrôle sont seulement 

rassemblées, utilisées et partagées dans un but préventif, du 
point de vue de la sécurité. 

• Le contrôle ne couvre pas seulement les événements 
importants, mais aussi la routine quotidienne des détenus, y 
compris les procédures fixes et codifiées. 

• Les informations et les conclusions de l'analyse 

centrale (menée par la NIC ou le CASA) ne sont pas 
retransmises au niveau local, à moins qu’une demande de 
contrôle rapproché ne soit formulée. 

• L’ensemble du personnel pénitentiaire a le devoir de 
transmettre les informations concernant les phénomènes 
radicaux (données non médico-légales et non judiciaires) 
relevés dans les prisons aux directeurs des prisons, qui les 

transmettent ensuite aux bureaux centraux compétents. De 

même, les informations concernant les crimes potentiels 
(données médico-légales et judiciaires qui forment la base des 
enquêtes) sont transmises par le département de police 
judiciaire de la police pénitentiaire aux autorités judiciaires 
compétentes. 

• En conclusion, la pierre angulaire du système est la 

compréhension correcte de l’interaction entre les différentes 
informations provenant des différents flux, mais dans le cadre 
de la structure constitutionnelle de l’Italie. Il est également 
essentiel d’établir un équilibre entre les droits fondamentaux 
et la sécurité en respectant différents rôles et compétences. 
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Examiné par les pairs Non 

Principaux thèmes  

Veuillez sélectionner les deux 

thèmes clés qui correspondent le 

mieux à la pratique. 

Prison et probation 

Justice et maintien de l'ordre 

Public cible 

Veuillez choisir au moins un public 

cible correspondant le mieux à la 

pratique. 

Prison/probation/praticiens des services judiciaires 

 

Couverture géographique 

Veuillez indiquer où la pratique a 

été/est mise en œuvre (pays, 

régions, villes). 

La pratique est mise en œuvre en Italie et les indicateurs 
proviennent de l’administration de Triveneto, qui couvre trois 
régions italiennes: Veneto, Trentino Alto-Adige et Friuli 
Venezia Giulia 

Début de la pratique 

Veuillez indiquer quand (année) la 

pratique a été développée et mise 

en œuvre afin d'indiquer sa 

maturité. Si la pratique n'est plus 

active, veuillez indiquer quand elle a 

pris fin. 

Mai 2004 

Produits livrables 

Veuillez indiquer si la pratique a 

débouché sur des réalisations 

concrètes, telles que (des liens 

vers) des manuels, modules de 

formation, vidéos. 

Plusieurs procédures permettant d’assurer une certaine 
homogénéité dans la gestion des informations sont en place: 

D.1 «Salle de veille»: créée en 2003, la «salle de veille» est 
un lien cybernétique, également disponible sous la forme 

d’une application, reliant la périphérie et le centre, dans 
l’objectif principal d’enregistrer tous les événements 
essentiels. Sont comprises les données non médico-légales et 
non judiciaires provenant de l’observation des prisons et les 
informations provenant des établissements pénitentiaires 

locaux, transmises et analysées en temps réel au niveau 
central. Avec l’évolution des événements, une catégorie 

spéciale a été créée pour les événements graves associés au 
prosélytisme et à la radicalisation. 

D.2 Modification des indicateurs: avec la lettre GDAP 
0248805/2016, le Département de l'administration des 
prisons a simplifié son précédent système reposant sur des 
«indicateurs de radicalisation» classiques, tel que prévu dans 

l’ancien «Manuel sur la radicalisation violente». La nouvelle 
stratégie se concentre principalement sur deux principaux 
indicateurs: le «changement» et l’«isolation» et demande la 
participation active de l'ensemble du personnel pénitentiaire 
(GDAP 385582/2015); 
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D.3 Intégration de l’observation avec les TIC: des rapports 
périodiques sur le comportement des détenus dont la 
radicalisation passe inaperçue sont gérés au moyen du 
système SIAP/AFIS 2.0. Ils mettent en lien les niveaux 
locaux et centraux. Les demandes émanent des 
administrations extérieures (DIGOS, ROS, etc.) concernant le 
niveau de classification des détenus doivent être autorisées 

par l’autorité judiciaire, mais sont également disponibles de 
façon détournée par l’intermédiaire de SIDET WEB 2, 
accessible aux ministères de la justice et de l’intérieur; 

D.4 Formation www.traininghermes.eu: une plateforme de 
formation en ligne développée conjointement par les 
ministères de la justice de l’Italie, de la Lettonie et de la 

Roumanie, en collaboration avec la Hochschule für den 
öffentlichen Dienst en Bavière, la Guardia Civil en Espagne et 
Agenfor International, est disponible pour former tout le 
personnel pénitentiaire et de probation à différents aspects 
de la radicalisation. Le LMS contient sept modules afin 
d’assurer un apprentissage mixte et un manuel complet. 

Faits et évaluation   

Courte description des mesures de 

performance de la pratique, 

comprenant  

1. des avis qualitatifs et des 

données quantitatives 

(statistiques), par exemple la 

mesure de la réussite de votre 

projet ou intervention. 

2. une évaluation et des avis, y 

compris des enquêtes et/ou 

preuves empiriques. Par 

exemple, avez-vous procédé à 

une évaluation interne ou 

externe ? Avez-vous encouragé 

votre groupe cible à vous 

donner son avis ? 

3. un examen par des pairs : 

quelles ont été les impressions 

du groupe de travail du RAN 

(éventuellement suite à une 

visite d'étude) concernant la 

pratique. 

Veuillez préciser les résultats de vos 

activités de surveillance et 

d'évaluation. 

Indicateur clé 1: nombre d'attaques et de victimes: 
l’Italie compte approximativement 54 000 détenus, dont 18 
000 sont des ressortissants de pays tiers (ce qui correspond 
à 34 % de la population carcérale). Environ 11 000 détenus 
proviennent de grands pays musulmans. Même si la 
situation, aggravée par des problèmes logistiques et 
financiers est sérieuse, l’Italie n’a enregistré aucune attaque 

ni aucun dégât causé par des terroristes d’inspiration 
religieuse. 
Indicateur clé 2: mesures de prévention administrative  
Grâce au système d’information impliquant différents 
services, plusieurs mesures administratives de prévention 
ont été adoptées par le ministère de l’intérieur italien, 

provoquant l'expulsion de 147 personnes.  
Indicateur clé 3: égalité des droits 
Grâce à la séparation entre les activités «fondées sur le 
renseignement» et les programmes de réinsertion, 
conformément à l'art. 15 du droit pénitentiaire, menés sous 
la juridiction des juges de surveillance, environ 30 % des 
détenus surveillés pour comportement radical font partie de 

coopératives sociales, participent à des formations et/ou des 
laboratoires (cuisine, édition, informatique, jardinage, 
artisanat, couture, théâtre, entretien). Environ 30 % des 

détenus suivent un enseignement scolaire (élémentaire, 
post-élémentaire et secondaire); 40 % sont affectés en 
rotation à des emplois gérés par l’administration 
pénitentiaire. Approximativement 10 % d’entre eux ne 

participent pas à des activités de réinsertion . 
Le taux de récidive des détenus surveillés pour 
comportement radical qui suivent des programmes de 
réinsertion standard a diminué d’environ 50 %. 
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Durabilité et transférabilité 
(200 mots maximum) 

Courte description de la pérennité 

et de la transférabilité de la 

pratique, notamment des 

informations sur ses coûts. Veuillez 

préciser quels éléments sont 

transférables et comment. 

La pratique, y compris les résultats spécifiques, peut être 
transférée, au moins en partie, à tous les pays dont la 
structure juridique donne au pouvoir judiciaire un rôle 
important dans la surveillance des prisons. 

Présentation et discussion lors 

d’une réunion du RAN 

Notez que pour figurer dans la 

Collection, la pratique doit de 

préférence être désignée lors d'une 

réunion du RAN. Indiquez le nom du 

groupe de travail/événement du 

RAN, la date, le lieu et l'objet de la 

réunion. 

La pratique a été passée en revue durant la visite 

d’étude du RSR menée les 26 et 27 octobre 2016 à 

Padoue et Venise, puis durant la réunion du groupe de 

travail RSR P&P à Riga. 

 

Liens avec d’autres initiatives 

ou financements de l’UE 
(100 mots maximum) 

Indiquez comment votre projet a 

été financé, si votre pratique est 

liée à d'autres initiatives ou projets 

de l'UE ET indiquez clairement s'il 

est (co)financé par l'UE et, si c'est 

le cas, par quels fonds. 

Exemples : Erasmus +, Fonds pour 

la sécurité intérieure (FSI), Fonds 

social européen (FSE), Horizon 

2020, etc. 

MindB4Act, Derad, Training Aid, ISDEP 

 

Organisation 
(Insérez une description de 100 mots 

maximum et  

sélectionnez le type d'organisation) 

Décrivez brièvement l'organisation à 

l'origine de cette pratique, 

notamment son statut légal, p.ex. 

ONG, organisme de l'État, société 

limité, organisation caritative, etc. 

Administration pénitentiaire au sein du ministère de la justice 

Type d'organisation : Établissement public 

 

Pays d’origine 

Pays dans lequel la pratique est 

utilisée. 

Italie 
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Contacts 

Veuillez préciser les coordonnées de 

la personne à contacter dans 

l'organisation, notamment son nom 

et son adresse e-mail. 

Ufficio ispettivo e del controllo,  

Dipartimento Amministrazione Penitenziaria 

 

ufficioattivitaispettivaecontrollo.dap@giustizia.it 

 

+39 (0) 666592336/7 

  

Dernière mise à jour  
(année) 

2018 

 


